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1. RAPPEL DE LA PROCEDURE SAGE 

 

Le SAGE est un outil de planification de la politique de l’eau au niveau local issu de la loi sur l’eau de 

1992, qui fixe les objectifs communs de gestion équilibrée de la ressource en eau sur un bassin versant. 

L’objectif principal du SAGE est de définir une politique qui permette de satisfaire les besoins de tous 

sans porter atteinte aux milieux aquatiques. Il présente une réelle portée réglementaire puisque les 

décisions des administrations devront, dans le domaine de l'eau, être compatibles avec ses orientations. 

Le SAGE doit être compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) Loire-Bretagne, qui définit les orientations fondamentales au niveau du bassin hydrographique 

de la Loire. La Directive Cadre sur l'Eau (DCE) confirme au niveau européen la mise en place d’un tel 

plan de gestion. La mise en œuvre de cette directive fait des SAGE un outil incontournable. 

 

Fiche d’identité du SAGE du bassin versant de l’All ier aval:  

Caractéristiques 
 
Superficie 6344 km² 
Nombre d’habitants 715000 habitants 
Périmètre De Vieille Brioude à Nevers 
Nombre de communes concernées 463 communes 
Régions concernées Auvergne, Centre et Bourgogne  
Départements concernés Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Allier, Nièvre et Cher 
Président de la CLE M. Bernard SAUVADE Vice-Président de Conseil 

Général du Puy-de-Dôme 
Vice-Présidente de la CLE Mme Anne-Marie DEFAY Conseiller générale du 

département de l’Allier 
 
Composition de la CLE 
 
Étape Date 
Arrêté de périmètre 10/01/2003 
Arrêté de composition de la CLE 24/10/2004 
Réunion d’installation de la CLE et désignation 
de la composition du bureau de la CLE 

10/06/2005 

Arrêté de modification de la CLE 13/09/2007 
Arrêté de modification de la CLE 23/10/2008 
Arrêté de modification de la CLE 09/06/2009 
Arrêté de renouvellement de la CLE 29/10/2010 
Réunion de renouvellement de la CLE et du 
bureau de la CLE 

16/12/2010 

Arrêté de modification de la CLE 04/08/2011 
Arrêté de modification de la CLE 28/10/2011 
 

2. ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA PROCEDURE  

 

Suite à la validation du scénario tendanciel le 29 juin 2010, les scénarios contrastés élaborés en 

concertation avec les acteurs du territoire ont été validés le 25 mai 2011 par une grande majorité des 

membres de la CLE. Afin de construire la stratégie du SAGE Allier aval, les scénarios contrastés ont été 

évalués au niveau de leur efficacité, leurs faisabilités, et de leurs impacts socio-économiques et 

environnementaux. En décembre 2011, ce travail a permis au bureau de la CLE de prédéfinir une 

stratégie, qui sera soumise pour avis consultatif au membre de la CLE en janvier 2012. 
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Parallèlement à l’élaboration de la stratégie, 3 études complémentaires ont été menées : 

·  La prélocalisation des zones humides sur le bassin Allier aval 

·  La délimitation et la caractérisation des têtes de bassin versant  

·  L’inventaire des ouvrages hydrauliques et la caractérisation de leurs impacts sur la continuité 

écologique. 

 

 
Figure 1: Planning d’élaboration du SAGE Allier aval 

 
3. REUNIONS DE LA CLE ET DU BUREAU DE LA CLE 

 

��� �  La Commission Locale de l’Eau 

En 2011, la Commission Locale de l’Eau  s’est réunie une fois : 

Le 25 mai 2011, avec l’ordre du jour suivant : 

1. Rapport d’activités 2010 de la CLE du SAGE Allier 

aval et perspectives 2011 

2. Présentation des scénarios contrastés du SAGE Allier 

aval par le groupement Actéon Environment/ Asconit 

Consultant. 

 

��� �  Le bureau de la CLE  

En 2011, les membres du bureau de la CLE  se sont réunis à 8 reprises . (Il est indiqué en bleu les 6 

projets pour lesquels le bureau de la CLE a donné un avis consultatif. Ces avis sont téléchargeables sur 

le site Internet du SAGE à partir du lien suivant.) 

 

����  Le 10 février 2011à la DDT 63 – Lempdes, avec l’ordre du jour suivant : 

1. Présentation des conclusions de la réunion du groupe technique « Dynamique fluviale » : 

·  Cartographie des enveloppes de liberté de l’Allier de Vieille-Brioude à Villeneuve sur Allier 

·  Détermination des principes de gestion pour la prévention et la restauration de la mobilité 

de l’Allier  

2. Étude « Tendance Scénarios et Stratégie » : Analyse des mesures proposées sur l’enjeu de la 

dynamique fluviale – Actéon Environment et Asconit Consultants 

3. Avis consultatifs sur les études suivantes : 

·  Le Contrat territorial de la Vallée de l’Auzon 2011-2015 – Mme Béatrice MALHERBE, 

chargée de mission au Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l’Auzon. 



�
."�������"��+����)��)������
)	�����
����'���������	 ��������

!�//��)����
)	�	)"
�����������	

	���0�
����������� �������1�2��+����������������������	���������
�

Page 3 sur 16 

·  Le projet de recherche « Étude hydrogéologique de la nappe alluviale de l’Allier du champ 

captant de Cournon-Dallet-Mezel, à partir d’une analyse multicritères (géologique, 

hydrodynamique, hydrochimique, géophysique et biologique) ». 

Mme Hélène CELLE JEANTON, Maitre de conférences en hydrogéologie au Laboratoire 

Magmas et Volcans, Université Blaise Pascal de Clermont-Ferrand. 

·  Le projet d’arrêté préfectoral relatif à la délimitation de la zone de protection de l’aire 

d’alimentation des captages du Broc. M. Jean OBSTANCIA : DDT 63. 

 

����  Le 29 mars 2011 à Gannat (03), avec l’ordre du jour suivant : 

1. Rapport d’activités 2010 de la CLE du SAGE Allier aval et perspectives 2011 

2. Avis sur la notification de la tranche conditionnelle de l’étude « Tendance Scénarios et 

Stratégie ». 

3. Présentation des 1ers résultats de l’inventaire et analyse des protections de berge et zones 

érodées de l’Allier entre Vielle-Brioude et le Bec d’Allier – M. Julien SAILLARD du CEPA 

 

����  Le 28 avril 2011 à l’AELB – Lempdes (63), avec l’ordre du jour suivant : 

1. Avis sur un dossier de l’ADEME concernant une demande d’aide financière pour une étude de 

faisabilité pour la rénovation du système hydroélectrique du Moulin du Pont à Montaigut Le 

Blanc. 

2. Présentation des scénarios contrastés du SAGE Allier aval par le groupement Actéon 

Environment/ Asconit Consultant. 

 

����  Le 24 juin 2011 à Saint-Rémy-en-Rollat (03), avec l’ordre du jour suivant : 

1. Avis consultatifs sur le dossier de demande d’autorisation déposée par la Ville de Clermont-

Ferrand concernant l’opération de : « Protection des berges de l’Allier au droit du champ 

captant de Clermont-Ferrand sur la commune de Mezel ». 

2. Présentation de la délimitation des têtes de bassin versant sur le territoire du SAGE Allier 

aval. M. Xavier ENGLES – stagiaire du SAGE Allier aval. 

3. Présentation de l’étude globale « 3P » Prévision/Prévention/Protection contre les inondations 

sur le bassin de l’Allier. Ep Loire. 

 

����  Le 28 septembre 2011 à Gerzat [63], avec l’ordre du jour suivant : 

1. Avis consultatif sur le projet de classement des cours d’eau en application de la l’article L.214-

17 du code de l’environnement. M. Jérôme DOMONT de la DREAL Centre. 

2. Présentations des résultats des études 2011 :  

·  « Inventaires des ouvrages et caractérisation de leurs impacts sur la continuité 

écologiques ». M. Pierre GOHARD – stagiaire du SAGE Allier aval. 

·  « Délimitation et caractérisation des têtes de bassin versant ». M. Xavier ENGLES – 

stagiaire du SAGE Allier aval. 

3. Présentations de l’évaluation de l’efficacité, des impacts et de la faisabilité des scénarios 

contrastés du SAGE Allier aval. Acteon Environment et Asconit Consultants 
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����  Le 21 octobre 2011 à Gerzat (63), avec l’ordre du jour suivant : 

1. Validation de la prélocalisation des zones humides sur le territoire du SAGE Allier aval 

2. Présentation de la méthodologie d’identification des zones humides prioritaires dont les Zones 

Humides d’Intérêts Environnemental Particulière (ZHIEP) et les Zones humides Stratégiques 

pour la Gestion des Eaux (ZSGE) – TTi Production et Acer campestre 

3. Présentation du planning 

 

����  Le 2 décembre 2011 à la DDT 63, avec l’ordre du jour était exclusivement réservé à la construction de 

la stratégie du SAGE Allier aval. Acteon Environment et Asconit Consultants. 

 

����  Le 16 décembre 2011  au BRGM (63), avec l’ordre du jour suivant : 

1. Validation du compte-rendu de la commission du 26 octobre 2011 

2. Présentation de la stratégie et ses alternatives du SAGE Allier aval déterminées lors du 

bureau de la CLE du 2 décembre 2011. 

3. Préparation de la réunion de la CLE de janvier 2012 

 

4. ÉTUDES 

 

��� �  Tendance, Scénario et stratégie du SAGE Allier ava l 

Au cours du mois de novembre et décembre 2010, le bureau de la CLE a rédigé et validé les objectifs et 

les mesures constituant les scénarios contrastés. Ainsi, 140 mesures ont été rédigées, réparties dans le 

socle et les 3 scénarios des 8 enjeux du SAGE AA.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 : Construction des scénarios contrastés pa r enjeu 

 

En février 2011, 4 commissions thématiques ont été organisées afin de mettre en évidence les mesures 

ayant le plus de pertinences pour les acteurs du territoire. 

À la suite des commissions, les scénarios ont été affinés (des mesures ont été supprimées, l’intitulé et le 

positionnement dans les scénarios de quelques mesures modifiées). 

 

Ainsi, les scénarios contrastés du SAGE AA ont été validés par la CLE du 25 mai 2011 (Résultats du vote 

pour un total de 46 droits de vote : 40 votes « pour », 1 vote « contre » et 5 votes d’abstention).  

 

Les scénarios du SAGE AA permettent de satisfaire la règlementation existante et de corriger les 

évolutions attendues des pressions sur l’eau et les milieux aquatiques. Ces scénarios sont constitués de 
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diverses mesures (déjà prévues et tendancielles, fortement recommandées par le SDAGE, 

incontournables pour satisfaire les enjeux du SAGE, nouvelles, etc..) organisées d’une manière logique, 

incluant une réflexion stratégique (enjeux prioritaires, complémentarité des mesures, par exemple) dans 

un ordre d’ambition croissante.  

 

Intitulé des scénarios contrastés :  

 

Socle : Un SAGE qui répond aux obligations réglementaires, aux dispositions du SDAGE et au 

programme de mesures qui visent l’atteinte du bon état écologique des eaux. 

 

Scénario 1 : Un SAGE qui répond au socle et qui améliore 1) la gouvernance du territoire Allier aval, 2) 

met l’accent sur les mesures en faveur de la dynamique fluviale et 3) renforce le système de prévision 

des crues sur les affluents. 

 

Scénario 2 : Un SAGE qui répond au Scénario 1 et qui renforce 1] son caractère prescriptif et incitatif 

ainsi que 2) les connaissances du territoire et la sensibilisation des acteurs, notamment par des mesures 

majeures en faveur de la préservation de la ressource et des têtes de bassins versants. 

 

Scénario 3 : Un SAGE ambitieux qui répond au Scénario 2 et renforce les actions de restauration et de 

réhabilitation. 

 

Le bureau de la CLE du SAGE AA a décidé de déterminer la stratégie enjeu par enjeu, au lieu de choisir 

un scénario global comme stratégie. Ainsi, la détermination de la stratégie se construit en choisissant par 

enjeu le scénario ayant le meilleur compromis entre les acteurs. 

 

Afin d’élaborer la stratégie, les scénarios contrastés pour chaque enjeu ont été évalués suivant leurs 

efficacités, leurs faisabilités et leurs impacts socio-économiques et environnementaux.  

Ce travail a été présenté aux acteurs du territoire lors d’une commission le 26 octobre 2011 à la Mairie du 

Pont-du-Château. Les résultats de cette commission ont permis d’affiner l’analyse des impacts et de 

mettre en évidence l’acceptabilité des scénarios de la part de chaque catégorie d’usagers, des 

collectivités et des services de l’état.  
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Sur la base de ces résultats (Analyses : de l’efficacité, la faisabilité, les impacts des scénarios contrastés 

et de l’acceptabilité des acteurs), le 16 décembre 2011, le bureau de la CLE a prédéfini la stratégie 

suivante :  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Composition de la stratégie retenue par le bureau de la CLE 
 

Cette stratégie sera présentée pour concertation de vant la CLE en janvier 2012. Le vote de la 

stratégie du SAGE AA par la CLE est prévu au mois d e février 2012. 

 

Avancement de l’étude :  

Pour rappel en juin 2009, le bureau de la CLE a constitué un comité de pilotage chargé du suivi de 

l’élaboration de cette étude. Le comité de pilotage est composé du Président de la CLE, des services de 

la DREAL Auvergne, de l’AELB, du Conseil Régional d’Auvergne et des Conseils généraux du Puy-de-

Dôme et de l’Allier. Au cours de l’année 2011, le COPIL (sans la présence des bureaux d’étude) s’est 

réuni à 7 reprises pour affiner et valider les propositions méthodologiques et les rapports rédigés par le 

groupement Actéon environment/Asconit Consultants. 

 

·  Le 25 janvier 2011 : réunion du groupe technique « dynamique fluviale » pour l’analyse des 

propositions de gestion de l’étude réalisée en 2007 par Hydratec/Asconit Consultant sur la 

dynamique fluviale et la validation des espaces de mobilité de l’Allier. 

·  Février 2011 : organisation de 4 commissions thématiques pour recueillir l’avis des acteurs des 

territoires sur les scénarios contrastés des 8 enjeux du SAGE AA : 

o Le 17 février 2011 : Enjeux 1 et 2 

o Le 18 février 2011 : Enjeux 3 et 8 

o Le 21 février 2011 : Enjeux 6 et 7 

o Le 22 février 2011 : Enjeux 4 et 5 

Enjeu 1 : Gestion quantitative 
Socle Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Particulièrement essentiel Plus-value très forte  

Enjeu 2 : Gestion de Crise  
Socle 

Pas de 
scénario 

Scénario 2 Pas de 
scénario Essentiel Plus-value très forte  

Enjeu 3 : Inondation  
Socle Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Moins essentiel Plus-value forte  

Enjeu 4 : Nappe alluviale 
Socle Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Particulièrement essentiel Plus-value moyenne  

Enjeu 5 : Objectif DCE 
Socle Scénario 1  Scénario 2 Scénario 3 

Essentiel Plus-value forte  

Enjeu 6 : Tête de bassin versant  
Socle Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Moins essentiel Plus-value très forte  

Enjeu 7 : Biotope et biodiversité  
Socle Scénario 1 Scénario 2  Scénario 3 

Essentiel Plus-value forte  

Enjeu 8 : Dynamique fluviale  
Socle Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 

Particulièrement essentiel Plus-value très forte  
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·  Le 24 mars 2011 : réunion du COPIL : Analyse de la prise en compte des résultats des 

commissions thématiques dans la construction des scénarios contrastés et avis sur l’intégration 

des actions proposées dans l’étude 3P (prévision, prévention, protection) contre la vulnérabilité 

au risque d’inondation sur le bassin Allier dans les scénarios du SAGE AA. 

·  Le 6 avril 2011 : réunion du COPIL : Validation du compte-rendu des commissions thématiques 

et de la méthodologie d’élaboration des scénarios contrastés. 

·  Le 28 avril 2011 : réunion du bureau de la CLE : Validation du compte-rendu des commissions 

thématiques et de la méthodologie d’élaboration des scénarios contrastés. 

·  Le 5 mai 2011 : réunion du COPIL : Analyses du rapport et de la présentation des scénarios 

contrastés et des tableaux présentant la liste des mesures inscrites dans le socle et les trois 

possibilités des scénarios.  

·  Le 25 mai 2011 réunion de la CLE : Validation des scénarios contrastés. 

·  Le 22 juin 2011 : réunion du COPIL : analyse de la note méthodologique pour l’élaboration de la 

stratégie et validation du planning de l’étude. 

·  Le 27 juillet 2011 : réunion du COPIL : Analyse de l’évaluation des scénarios pour les enjeux 1 et 

8 et du catalogue des mesures. 

·  Le 7 septembre 2011 : réunion du COPIL : Analyse de la méthodologie de l’évaluation des 

scénarios et de la présentation de l’évaluation de l’enjeu 1. 

·  Le 28 septembre 2011 : réunion du Bureau de la CLE : Validation de l’évaluation des scénarios 

contrastés : Évaluation des scénarios contrastés pour les 8 enjeux en termes d’efficacité, de 

faisabilité et des impacts socio-économiques et environnement ainsi que la détermination des la 

plus value des scénarios et de leurs avantages et inconvénients. 

·  Le 26 octobre 2011 : organisation d’une commission : Avis des acteurs du territoire sur 

l’évaluation des scénarios contrastés et sur leurs acceptabilités. 

·  Le 17 novembre 2011 : réunion du COPIL : analyse de la méthode d’élaboration des la stratégie 

et notamment la méthode de la prise en compte des résultats des commissions. 

·  Le 2 décembre 2011 : réunion du Bureau de la CLE : Présentation des résultats de de la 

commission et construction de la stratégie du SAGE Allier aval en intégrant les souhaits des 

acteurs 

·  Le 16 décembre 2011 : réunion du Bureau de la CLE (sans la présence des bureaux d’étude) : 

Validation de la proposition de stratégie par le bureau de la CLE et préparation de la réunion de 

la CLE du 13 janvier 2012. 

 

Concernant le marché  : À la suite des élections cantonales de mars 2011, la composition de la 

Commission Locale de l’Eau a été modifiée. Ainsi, la validation des scénarios contrastés par les 

membres de la CLE correspondant à la fin de la tranche ferme a été repoussée de 3,5 mois (soit jusqu’au 

31 mai 2011). 

Le bureau de la CLE a décidé le 29 mars 2011 de donner un avis favorable à la notification de la tranche 

conditionnelle qui consiste à l’élaboration de la stratégie du SAGE AA par le groupement Actéon 

Environment/Asconit Consultants. L’élaboration de la stratégie du SAGE AA est prévue pour une période 

de 8 mois du 1er juin 2011 au 29 février 2012. 
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Cette modification de planning n’a pas eu de conséquence financière. Le montant de cette étude s’élève 

à 199 343 € TTC. 

 

��� �  Étude juridique et appui à la rédaction du SAGE  
 

Le vote d’une stratégie globale pour le SAGE constitue la dernière étape avant l’écriture des 

documents dont l’adoption marque le démarrage de la phase de mise en œuvre du SAGE. Ainsi, suite 

au vote de la stratégie, l’année 2012 sera principalement consacrée à la rédaction du Plan 

d’Aménagement de la Gestion Durable, du règlement et du tableau de bord du SAGE AA. 

Le CCTP sera soumis pour avis au bureau de la CLE a u cours du premier trimestre 2012 et le 

démarrage de l’étude est prévu pour mai 2012 avec u n délai de 8 mois et un budget prévisionnel 

de 60 k€. 

 

��� �  Évaluation environnementale 

Pour rappel, cette étude était prévue dans le programme de 2009 pour un budget prévisionnel de 30 k€.  

L’objectif de l’évaluation environnementale est de dresser un bilan factuel à terme des effets du SAGE 

sur l’environnement. Ainsi, cette étude sera réalisée une fois la stratégie votée. 

Le CCTP sera soumis pour avis au bureau de la CLE a u cours du premier trimestre 2012 et le 

démarrage de l’étude est prévu pour mai 2012 avec u n délai d’exécution de 6 mois. 

 

��� �  Prélocalisation des zones humides  

La CLE a souhaité réaliser cette prélocalisation afin de répondre à la disposition 8E-1 du SDAGE 2010 

2015 : « Les Sage identifient les enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides. Ils 

hiérarchisent ces enveloppes en fonction de l’importance de l’enjeu “zones humides” pour la conservation 

ou l’atteinte du bon état des masses d’eau et pour la biodiversité ». 

Ce marché est composé de 2 tranches : une tranche ferme consacrée à la définition de territoire 

potentiellement humide et à la prélocalisation par photo-interprétation des zones humides et une tranche 

conditionnelle destinée à l’identification des enveloppes contenant les zones humides prioritaires dont les 

Zones Humides d’Intérêts Environnemental Particulière (ZHIEP) et les Zones humides Stratégiques pour 

la Gestion des Eaux (ZSGE). 

 
Pour la tranche ferme, lors de 2 réunions la méthodologie a été affinée en concertation avec les bureaux 

d’étude TTI Production et Acer campestre et un comité technique composé d’agents spécialistes dans les 

zones humides.  

·  Le 3 février 2011 pour la présentation des résultats de la phase du prétraitement par masquage 

avec la définition de la clé d’interprétation et la préparation de phase de photo-interprétation. 

·  Le 29 avril 2011 pour : 

o la présentation de la typologie utilisée pour la photo-interprétation et des premiers 

résultats. 

o la validation des zones de prospection de terrain suivant la définition des zones 

prioritaires 

o la concertation sur la méthodologie d’évaluation de la fonctionnalité des zones humides 
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Pour les étapes de prémasquage (identification des territoires non humides et potentiellement humides) 

et de la photo-interprétation des zones humides, des vérifications de terrains ont permis de préciser et de 

fixer la méthodologie employée. 

 
La première phase a été validée par le bureau de la CLE le 21 octobre 2011. Ainsi, une rapport et un 

atlas cartographique au 1/20 000ème des territoires potentiellement humides et des zones humides 

photointerprétées ont été édités.  

 

 
Figure 3 : cartographie des territoires potentielle ment humides 

 

Lors de la deuxième phase de l’étude seront déterminés les périmètres prioritaires pour la préservation et 

la restauration des zones humides. Afin de valider la méthodologie employée pour l’élaboration de la 

tranche conditionnelle, le groupe technique s’est réuni le 28 novembre 2011.  

 

Le résultat de cette tranche sera présenté devant l e bureau de la CLE en février 2012. 

 
Pour rappel : cette étude n’a pas pour objectif de délimiter les zones humides du bassin Allier aval. Pour 

une préservation efficace des zones humides sur le bassin allier aval, il faudrait réaliser un inventaire à 

l’échelle cadastrale répondant strictement à l’art L.211-1 du Code de l’Environnement.  
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Concernant le marché :  

La date de la fin de la tranche ferme était initialement prévue le 31 juillet 2011. Pour assurer une bonne 

participation des acteurs à la réunion de validation des résultats de cette tranche, M. Bernard SAUVADE, 

Président de la CLE a souhaité décalé de 2 mois le délai d’exécution, soit jusqu’au 30 septembre 2011. 

 

À la suite de la validation de la tranche ferme, la tranche conditionnelle a été notifiée au groupement TTi 

Production/Acer campestre, pour un délai initial de 2 mois. (Octobre et novembre 2011). La méthodologie 

définie lors du bureau de la CLE le 21 octobre 2011 demandait la récupération de plusieurs données 

géographiques auprès des services de l’État et la mise en place d’une plus grande concertation avec les 

acteurs du territoire. Ainsi, la tranche conditionnelle a été prolongée jusqu’au 29 février 2012, avec 

l’organisation de 2 réunions supplémentaires pour valider les résultats devant le bureau de la CLE et les 

membres de la CLE. Ces modifications ont entrainé une élévation du prix de la tranche conditionnelle de 

3,74 %. 

Le montant de la tranche ferme s’élève à 99 978 € TTC et la tranche conditionnelle à 12 916 € TTC. 

 

��� �  Stage sur la continuité écologique  

Le SDAGE 2010-2015 précise dans la disposition 1B-1 qu’ « en application des articles L.212-5-1 et L. 

212-5-2 du code de l’environnement, et lorsque l’état des lieux établi en application de la directive cadre 

sur l’eau a diagnostiqué la présence d’obstacles entravant la libre circulation des espèces et le transport 

des sédiments, le Sage comporte un plan d’action identifiant les mesures nécessaires à la restauration 

de la continuité écologique du cours d’eau. Le règlement tient compte, notamment, des masses d’eau 

fortement modifiées situées sur le bassin.  

Le Sage identifie les ouvrages qui doivent être effacés, ceux qui peuvent être arasés ou ouverts 

partiellement, ceux qui peuvent être aménagés avec des dispositifs de franchissement efficaces, et ceux 

dont la gestion doit être adaptée ou améliorée (ouverture des vannages…). Il comprend un objectif chiffré 

et daté pour la valeur du taux d’étagement du cours d’eau, défini comme le rapport entre la somme des 

hauteurs de chutes artificielles créées en étiage par les obstacles transversaux et le dénivelé naturel du 

cours d’eau. 

 
Ainsi, afin de répondre au SDAGE et compléter l’étude menée en 2010 par Melle Aude LAGALY, 

M. Pierre GOHARD  étudiant en Master 2 Professionnel COGEVAL’EAU à l’Université Lumière Lyon 2, a 

réalisé du 1er avril jusqu’au 30 septembre 2011  un inventaire des ouvrages hydrauliques du bassin 

allier aval et la caractérisation de leurs impacts sur la continuité écologique.  

 

Un comité technique , composé par les acteurs intéressés par cette problématique, s’est réuni à 2 

reprises pour suivre l’avancée de cette étude : 

·  Le 4 mai 2011 au BRGM (63), avec l’ordre du jour suivant : 

o Rappel du contexte de l’étude et des résultats obtenus en 2010 

o Présentation de la méthodologie pour définir les axes prioritaires pour la prospection 

o Présentation des fiches de terrain pour les ouvrages hydrauliques et ouvrages linéaires. 

o Discussion sur la prise en compte de la continuité sédimentaire. 



�
."�������"��+����)��)������
)	�����
����'���������	 ��������

!�//��)����
)	�	)"
�����������	

	���0�
����������� �������1�2��+����������������������	���������
�

Page 11 sur 16 

·  Le 26 septembre 2011 au BRGM (63), avec l’ordre du jour suivant : 

o Présentation des résultats de l’inventaire 

o Présentation des préconisations de gestion des ouvrages selon leurs impacts sur la 

continuité écologique. 

 

Les principaux résultats  : 

·  10 masses d’eau prospectées soit 163 km 

de linéaire de cours d’eau en 27 journées 

de terrain. 

·  Actualisation de la base de données 

« ouvrages » créée en 2010.  

·  Création d’une fiche d’inventaire pour les 

ouvrages hydrauliques linéaires. 

·  Inventaire de 465 ouvrages hydrauliques 

supplémentaires (transversaux et 

linéaires) dont 164 d’ouvrages 

infranchissables. 

·  Calcul des taux d’étagement des cours 

d’eau prospectés. 

·  Caractérisation de l’impact des ouvrages 

sur la continuité piscicole et la continuité 

sédimentaire. 

·  Proposition d’une grille multicritère pour 

l’aménagement des ouvrages suivant 

leurs impacts sur la continuité écologique 

et leurs usages. 

·  Proposition d’une méthode de 

caractérisation des bassins versants 

prioritaires pour rétablir la continuité 

écologique. 

 

Cette étude a été validée par les membres du bureau de la CLE du 28 septembre 2011. 

Le montant de cette étude s’élève à 3 453,74 € TTC. 

 

En 2012, l’animatrice du SAGE AA réalisera le trava il suivant : 

·  Mettre en place un groupe de travail « continuité écologique ». 

Ce groupe de travail serait composé des membres sui vants : 

AELB, DREAL, DDT, Conseils Généraux, Conseil Régional d’Auvergne, Fédérations de pêche, 

ONEMA, Parcs Régionaux Naturels, Chambres Agricultures, CCI, Structures porteuses d’un 

contrat territorial. 

 

 

Figure  4 : Cartographie des masses d’eau prospectées et prioritaires 
pour une prospection d’inventaire des ouvrages hydr auliques 
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·  Objectif du groupe de travail : suivre les étapes s uivantes : 

o Homogénéisation des bases de données réalisées en 2010 et 2011 

o Poursuites de l’inventaire des ouvrages transversaux et des protections de berges sur les 

masses d’eau prioritaires. 

o Détermination du plan d’action du SAGE Allier aval pour rétablir la continuité écologique 

�  Création d’une fiche d’inventaire standard des ouvrages transversaux et 

protections berges et méthode de caractérisation des impacts 

�  Identification des masses d’eau et des ouvrages prioritaires 

�  Rédaction d’une stratégie d’aménagement pour chaque typologie d’ouvrage  

�  Rédaction d’un CCTP type pour l’aménagement d’un ouvrage 

 
 
��� �  Étude « Inventaire et caractérisation des zones de têtes de bassin versant » 
 
La disposition 11A-1 le SDAGE 2010-2015 demande au SAGE de comprendre systématiquement un 

inventaire des zones des têtes de bassin, une analyse de leurs caractéristiques, notamment écologiques 

et hydrologiques et la définition d’objectifs et de règles de gestion adaptée, de préservation ou de 

restauration de leur qualité. De plus, la disposition 11A-2 prévoit que les Sage veillent à une cohérence 

des financements publics mis en place pour tenir compte des caractéristiques particulières des têtes de 

bassin [aides spécifiques, bonifications…]. 

 

L’analyse des caractéristiques des têtes de 

bassin versant du territoire du SAGE a été 

partiellement prise en compte dans les travaux 

antérieurs validés par la CLE et nécessitait 

d’être approfondie. 

 

Ainsi, M. Xavier ENGLES , étudiant en 

Master 2 professionnel d’Ingénierie des 

Hydrosystèmes et des Bassins Versants à 

l’Université de Tours, a réalisé pendant 6 mois 

du 1er avril au 30 septembre 2011, une étude 

sur la délimitation et la caractérisation des 

têtes de bassin versant sur le bassin allier 

aval. 

Le suivi de cette étude a été réalisé par un 

comité technique , composé par les acteurs 

intéressés par cette problématique.  

 

Figure  5 : Cartographie des tê tes de bassins versants prioritaires 
du SAGE Allier aval 
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Le comité technique s’est réuni à 3 reprises : 

·  Le 28 avril 2011 à l’AELB [63] pour la présentation du contexte de l’étude et la validation de la 

méthodologie. 

·  Le 22 juin 2011 au BRGM [63] pour discuter de l’approche fonctionnelle des territoires du 

SAGEAA et de la localisation des territoires « tête de bassin versant ».  

·  Le 21 septembre 2011 au BRGM [63] pour la présentation de la délimitation et de la 

caractérisation finale des têtes de bassin versant et proposition de mesure de gestion.  

 

Dans un premier temps, M. Xavier ENGLES a réalisé la cartographie des têtes de bassin versant sur le 

territoire du SAGE répondant strictement à la définition du SDAGE. « Les têtes de bassin versant sont les 

bassins versants des ruisseaux de rang de Strahler 1 et 2 dont la pente est supérieure à 1 %». 

Cette phase a été validée par le bureau de la CLE du 2011. 

 

Dans un second temps, les têtes de bassin versant prioritaires ont été déterminées en prenant en compte 

les zones à forte production d’eau et les zones d’intérêts écologiques. Ainsi, les têtes de bassins versants 

prioritaires répondant au SDAGE ont été délimitées à travers des caractérisations dites 

« hydrologiques », « écologiques » ou « hydro-écologiques ». (Figure 5, p.12) 

 

Afin de valoriser les résultats de cette étude et de sensibiliser les acteurs du 

territoire sur les spécificités des têtes de bassin versant, M. Xavier ENGLES a 

rédigé une lettre d’information. Cette lettre a été diffusée aux membres de la 

CLE, aux financeurs, à toutes les communes du territoire du SAGE, aux services 

de l’État, ainsi qu’aux SAGE présents sur le bassin Loire-Bretagne et aux EPTB.  

Les résultats de cette étude ont été validés par le bureau de la CLE du 28 

septembre 2011. 

Le montant de cette étude s’élève à 2963,11 €. 

 

En 2012, à la suite de la validation de la stratégi e globale pour l’enjeu 6 : Empêcher la 

dégradation, préserver, voire restaurer les têtes d e bassin versant du SAGE, des « stratégies 

spécifiques » par masses d’eau seront déterminées p our chaque typologie de têtes de bassin 

versant. 

 

 

5. COMMUNICATION 

 

En 2011, les actions de communication du SAGE ont été les suivantes : 

·  Mise à jour du site Internet du SAGE Allier aval, qui consiste à : 

o Informer l’état d’avancement du SAGE  

o Préparer les réunions de la CLE et du bureau de la CLE 

o Actualiser la composition de la CLE et du bureau de la CLE 

o Mettre en ligne les comptes-rendus des réunions, ainsi que tous les documents des 

études finalisées.  
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Le site du SAGE Allier aval a reçu en 2011, 7167 visites d’internautes différents. 

Les dépenses concernant l’hébergement du site Internet du SAGE Allier aval s’élèvent à 

1 223,5 € TTC. 

 

·  Présentation des travaux du SAGE Allier aval : 

o Le 14 février 2011 : La prise en compte de la continuité écologique par le SAGE AA – 

Formation à l’Engref à Aubière. 

o Le 9 mars 2011 : Présentation de l’avancement du SAGE et des mesures stratégies pour 

améliorer de la qualité de l’eau et des milieux au niveau communal – Réunion de 

concertation dans le cadre de la révision de l’Agenda 21 de la commune de Pont-du-

Château. 

o Le 31 mars 2011 : Prise en compte de la préservation et de la restauration de la 

dynamique fluviale par le SAGE AA - Formation à l’Engref à Aubière. 

o Le 20 mai 2011 : Présentation de l’outil SAGE au « rendez-vous de l’eau » organisé par 

la commune de Mezel. 

o Le 5 juillet 2011 : Présentation de la méthodologie pour la prélocalisation des zones 

humides sur le bassin allier aval – réunion des animateurs des SAGE de la délégation 

Allier Loire-amont. 

o Le 16 septembre 2011 : Présentation de l’outil SAGE – Réunion de concertation autour 

de la journée du patrimoine consacré à l’eau, organisée par la commune d’Aubière. 

o Le 23 septembre 2011 : Le SAGE Allier aval : outil d’aménagement en faveur de la 

continuité écologique – Rendez-vous thématique autour des trames vertes et bleues 

organisé par le Conseil d’Architecture Et de l’Urbanisme du Puy-de-Dôme. 

o Le 18 novembre 2011 : Présentation de l’avancement du SAGE Allier aval devant la 

commission permanente du Conseil général de l’Allier. 

 

En 2010 pour la transmission des données produites pour l’élaboration du SAGE AA une convention de 

mise à disposition a été mise en place. Ainsi, en 2011, 4 conventions ont été signées pour la 

transmission notamment des données cartographiques du prémasquage des territoires potentiellement 

humides. 

 

En 2012, la communication du SAGE Allier aval se ré sumera à la mise à jour du site Internet et à la 

présentation des travaux réalisés. 

 

6. FINANCEMENT  

 

En 2011, le suivi administratif et financier a été réalisé par l’animatrice du SAGE Allier aval. 

 

Conformément à la délibération du comité syndical de l’EPL du 10 décembre 2009 n°09-66, l’agence de 

l’eau Loire-Bretagne et les 8 collectivités territoriales ont été sollicitées pour le financement de 

l’animation, de la communication et des études 2011 du SAGE Allier aval. 
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Le programme d’élaboration du SAGE Allier aval devait initialement s’arrêter à la fin de l’année 2011. 

Ainsi, par courrier daté du 4 novembre 2010, le Président de la CLE a demandé à l’Ep Loire de délibérer 

pour prolonger le délai d’élaboration du SAGE Allier aval jusqu’à la fin de l’année 2013. Le nouveau 

calendrier de la phase d’élaboration du SAGE Allier aval a été présenté et validé par la CLE du 16 

décembre 2010.  

Afin d’établir le financement des actions 2012-2013, Monsieur Bernard SAUVADE a réuni le 12 avril 

2011, l’ensemble des partenaires financiers, avant la délibération du l’Ep Loire, pour présenter les 

budgets prévisionnels supplémentaires liés au prolongement du délai d’élaboration du SAGE Allier aval. 

À la suite de cette réunion tous les partenaires financiers se sont engagés à poursuivre leur soutien pour 

l’élaboration du SAGE Allier aval jusqu’à la fin de l’année 2013. 

 

7. DEPENSES 2011 

 

Les dépenses liées à l’élaboration du SAGE pour 2011 sont présentées dans le tableau suivant : 

 

Dépenses 
prévisionnelles 

2011 

Dépenses 
réalisées 2011 

Dépenses 
prévisionnelles 

2012 

Animation 68 380 € 
Montant non 
connu à ce 

jour 
66 750,00 € 

Communication 1 300,00 € 1 223,5 € 1 300,00 € 

Stages « ouvrages hydrauliques » 4 000,00 € 3 453,74 €   

Stages « têtes de bassin versant » 3 500,00 € 2 963,11 €   

Évaluation environnementale [Étude prévue dans le 
programme 2009] 

30 000,00 € 

Étude juridique et appui à la 
rédaction des outils du SAGE 

[Étude prévue dans le 
programme 2010] 

60 000,00 € 

 

Pour l'année 2012, les dépenses prévisionnelles du SAGE Allier aval s’élèvent à environ 68 050 €. 

 

 

 

Le Président de la CLE du SAGE Allier aval 

 

 

 

M. Bernard SAUVADE 

 

 

 


